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CONTEXTE  (1/4)
Procède d ’une double logique

� S ’inscrit dans les objectifs du Plan National Santé 
Travail; en est une déclinaison

� S ’inscrit au plan régional dans le Plan Régional 
Santé Publique; a des axes en commun avec le Plan 
Régional Santé Environnement



CONTEXTE  (2/4)
� La loi relative à la politique de santé publique 

(09/08/2004)
– 4 objectifs santé travail :

• accidents routiers mortels au travail
• contraintes articulaires 
• exposition au bruit• exposition au bruit
• exposition aux agents cancérogènes

� Le Ministère du Travail
– diminuer les AT avec incapacité permanente
– améliorer l ’effectivité de l’évaluation des risques
– renforcer la coordination des acteurs de prévention 

dans les entreprises
– réduire le nombre de TMS déclarés

CONTEXTE     ( 3/4)

� Le plan national santé travail 2005-2009
– En France 

• chaque année : 760 000 AT et 35 000 MP
• SUMER : augmentation en 10 ans de

l ’exposition des salariés aux produitsl ’exposition des salariés aux produits
chimiques et aux contraintes organisationnelles

– Objectif :
• Réduire drastiquement le nombre d ’accidents

du travail et de maladies professionnelles et
faire des emplois de qualité, la norme.



CONTEXTE     ( 4/4)
Les données régionales

� CRAM Rhône-Alpes 2006 :
– AT avec arrêt : 83 106 dont 5786 avec 

incapacité permanente

environ 2.2 millions de salariés

– 53 AT mortels dont 11 accidents routiers du 
travail

– IF moyen : 42,4 - IF pour BTP : 91
– 3807 MP indemnisées dont 74% TMS

LES CIBLES ET LES OBJECTIFS DU 
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� L ’évaluation et la prévention des risques

� La prévention des maladies professionnelles
– CMR-TMS-Bruit-Souffrance psychique – CMR-TMS-Bruit-Souffrance psychique 

� La prévention des accidents du travail
– risque routier-manutentions manuelles- BTP-

SEVESO

LES CIBLES ET LES OBJECTIFS 
DU PLAN D’ACTION DU PRST 2/2

� La veille et l ’alerte
– sanitaire
– technique

� Le maintien dans l ’emploi



Responsabiliser les entreprises sur l’évaluation
des risques et la mise en œuvre du plan
annuel de prévention

� Les constats
La démarche d’évaluation et de prévention des risques professionnels, formalisée 

par le document unique, est encore ignorée de beaucoup d’entreprises, 

L'évaluation et la prévention des risques

par le document unique, est encore ignorée de beaucoup d’entreprises, 
notamment les plus petites.

Lorsque le document unique existe, il s’agit trop souvent d’un document type qui ne 
reflète ni la réalité des risques présents ni l’existence d’une véritable démarche 
au sein de l’entreprise.

� Les objectifs
-Attirer l’attention des chefs d’entreprise et sensibiliser l’encadrement intermédiaire
sur l ’importance de leurs obligations
-Les accompagner dans leur démarche, notamment au niveau des branches
-Impliquer les médecins du travail

Quatre actions sont programmées:

- Aide à l ’élaboration du DU dans les TPE de maçonnerie (avec BTP Santé
Prévention et l ’ORST)

- Animation d ’un réseau de consultants et maintien à jour du site Internet
commun DRTEFP, CRAM et ARAVIS: www.risques-pme.fr.

- Sensibilisation des acteurs de l ’entreprise

- Généralisation de la fiche d ’entreprise



Réduire les effets sur la santé des travailleurs des
expositions aux agents cancérogènes, mutagènes
et reprotoxiques (CMR)

� Les constats

En France, 2 370 000 salariés sont exposés à des produits cancérogènes. En
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En France, 2 370 000 salariés sont exposés à des produits cancérogènes. En
dix ans, l’exposition aux produits cancérogènes a légèrement augmenté..

Plus du tiers des salariés exposés ne bénéficient pas des protections
collectives existantes.

D’après l’Institut de Veille Sanitaire (InVS), il y a 280 000 nouveaux cas de
cancers chaque année en France et 150 000 décès.

4 à 8,5% des cancers seraient d’origine professionnelle.

� Les objectifs :

– Promouvoir dans les entreprises les principes de substitution
– Informer sur les risques
– Assurer la veille et contribuer à la recherche

19 actions sont prévues d ’ici fin 2009:

- 8 du domaine de l ’information / sensibilisation (par ex.
sensibilisation des TPE de peinture et revêtements muraux à la substitutionsensibilisation des TPE de peinture et revêtements muraux à la substitution
des CMR; information des utilisateurs sur le trichloréthylène; information
des acteurs sur le Diagnostic Technique Amiante,…)

- 4 du domaine de la veille ou de la recherche (par ex. étude sur
l ’exposition aux fumées de soudage; surveillance des femmes enceinte par
rapport aux reprotoxiques; surveillance de l ’exposition aux HAP,…)

- 7 actions de contrôle (garages dans le 01; menuiseries dans le 01, le
73; pressings dans le 38; plasturgie dans le 01;…)



Agir sur les déterminants favorisant les troubles
musculo-squelettiques

� Les constats
Première cause de maladies professionnelles reconnues,
En 2005 en région Rhône-Alpes, 2 473 maladies professionnelles du tableau

57 ont été reconnues, soit presque 75% des maladies professionnelles
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57 ont été reconnues, soit presque 75% des maladies professionnelles
reconnues la même année. (Source CRAMRA).

Les TMS sont des maladies multifactorielles à composante professionnelle.
Selon l’enquête SUMER 2003, 21% des salariés sont exposés à des postures

pénibles : à genoux, bras en l’air ou dans une position de torsion, 10% des
salariés sont exposés à des contraintes cervicales. Les gestes répétitifs
concernent encore 7% des salariés, qui cumulent certains facteurs de
risque avérés de TMS, notamment le manque d’autonomie ou de soutien
social.

Au total, près d’un salarié sur 2 subit au moins une contrainte posturale ou
articulaire qui peut être jugée lourde.

� Les objectifs: sensibiliser les employeurs et les salariés à la
modification des organisations

� 4 actions sont programmées:

- Une action dans le secteur de la « Volaille »

- Une action dans le secteur des établissements de santé ayant un fort taux- Une action dans le secteur des établissements de santé ayant un fort taux
d ’absentéisme

- Une expérimentation de retour thérapeutique à l ’emploi de salariés en arrêt
prolongé pour TMS (Isère)

- Des actions concertées entre la CRAM, la DRTEFP et ARAVIS dans le cadre
d ’une charte de partenariat (état des lieux, veille, sensibilisation, recensement
des compétences et des ressources)



Réduire le nombre de salariés soumis à des niveaux
de bruit de plus de 85dB plus de 20h par semaine
sans protection auditive

� Les constats
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En 2003, 7% des salariés sont exposés à des bruits nocifs (>85dBA pendant
20h/semaine ou comportant des chocs et impulsions). 32% des salariés exposés
à des bruits nocifs n’ont pas de protection auditive à leur disposition. (source
enquête SUMER)

En région Rhône-Alpes le nombre de surdités professionnelles indemnisées
augmente régulièrement, concernant particulièrement les salariés de la
métallurgie.

� Les objectifs

- Réduire le taux d ’exposition des salariés à des bruits nocifs

- Veiller au respect du décret du 19 juillet 2006

� 5 actions sont prévues dans le cadre du présent plan

- Sensibilisation des entreprises par une campagne de mesurage et- Sensibilisation des entreprises par une campagne de mesurage et
d ’audiogrammes sur des secteurs ciblés

- Communication sur les dispositions du nouveau décret de 2006

- Action auprès des concepteurs de bâtiments

- Sensibilisation des jeunes en formation

- Formation des IPRP aux méthodologies de mesurage



La prévention des maladies 
professionnelles 7/8

Développer les dispositifs de prévention de la
souffrance psychique au travail

� Les constats
Le stress, l’épuisement professionnel, les violences, le harcèlement moral ont des

répercussions sur la santé mentale et physique des salariés.
L’augmentation des troubles musculo-squelettiques et l’émergence de nombreux cas

de souffrance mentale liés au travail montrent que les risques organisationnels et
relationnels dans l’entreprise, dits risques psychosociaux, doivent être pris en
compte dans les démarches de prévention et notamment dans l’évaluation des
risques.

Les ressources existant dans la région doivent être connues de tous et les actions
menées valorisées.

� Les objectifs

- Développer la prise de conscience

- Proposer des dispositifs de prévention

- Apporter une réponse en terme d ’écoute

� 4 actions sont envisagées:

- Organisation de colloques entre médecins du travail et agents de contrôle

- Mise en place dans chaque département de partenariats autour de l ’accueil
des salariés en souffrance

- Élaboration et expérimentation d ’indicateurs d ’alerte

- Réalisation d ’un audit approfondi sur le stress dans une entreprise volontaire



Développer la prévention du risque routier en milieu
de travail

� Les constats
La lutte contre l’insécurité routière fait partie des grands chantiers du gouvernement.
En milieu de travail, il s’agit également d’un thème majeur, du fait de la fréquence et

de la gravité des accidents : réduire le nombre d’accidents routiers mortels liés
au travail est le premier objectif du PST 2005-2009.
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au travail est le premier objectif du PST 2005-2009.
Les accidents routiers de mission sont à l’origine de 25% des AT mortels

(statistiques CNAMTS 2004).
En Rhône-Alpes, en 2005, il y a eu 57 morts par accident de trajet.
La conduite sur route dans le cadre du travail ne concerne pas seulement les

chauffeurs et les commerciaux, mais aussi de nombreuses catégories
socioprofessionnelles.

Le risque routier est rarement pris en compte par les entreprises, mais plutôt
considéré comme une fatalité, ou lié uniquement à un problème de
comportement individuel.

� Les objectifs

Sensibiliser des entreprises et des acteurs concernés à la prise en compte du risque routier en 
tant que véritable risque professionnel.

� Les actions

Des actions sont envisagées dans le cadre des dispositifs existant, avec la CRAM, la MSA, la 
DRTT et l ’UMRESSTE
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Développer la prévention des accidents du
travail liés aux manutentions manuelles

� Les constats
En 2005, 40,1% des accidents avec arrêt sont dus à des manutentions et 184

maladies professionnelles sont des sciatiques avec hernies discales liées au
port de charges lourdes (tableau 98 des MP)

� Les objectifs
Renforcer la sensibilisation des salariés et des employeurs sur les risques
Agir pour faire baisser le nombre d ’accidents du travail

� 3 actions sont prévues ( identification des secteurs à risques;
actions de sensibilisation; agir au moment de la formation des jeunes)

Apporter une attention soutenue aux activités les
plus dangereuses (BTP/chute de hauteur)

� Les constats
L’indice de fréquence moyen des accidents du travail est de 41,5 dans la région,
toutes activités confondues, alors qu’il est de 92,8 si l’on considère le BTP seul.
Sur 43 AT mortels en 2005, 14 ont concerné des salariés du BTP (source
CRAMRA).
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CRAMRA).

� Les objectifs
- Identifier les activités les plus à risque
- Renforcer les contrôles des chantiers par les agents de l ’inspection du travail
-Établir un guide d ’installation des lignes de vie sur les bâtiments existants
-etc..



� 16 actions sont programmées

- des actions de contrôle de chantiers, dans la Loire et la Savoie en particulier

- une action en direction des constructeurs de chalets en Haute-Savoie

- plusieurs actions de sensibilisation (guide d ’installation des lignes de vie, guide
de bonnes pratiques pour les travaux sur cordes, sur l ’interdiction des taquets
d ’échelles, prévention du risque de chute de hauteur.…)

Améliorer les contrôles dans les entreprises
SEVESO

� Les constats
� La puissance de son industrie place Rhône-Alpes au premier rang des régions

concernées par les risques technologiques majeurs. Fin 2005, la région Rhône-
Alpes comptait 131 entreprises SEVESO dont 75 AS (seuil haut).

� Le bilan des accidents et incidents technologiques recensés sur 1992-2005
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� Le bilan des accidents et incidents technologiques recensés sur 1992-2005
dans la base ARIA, met en évidence des éléments de diagnostic:

· Le " facteur organisationnel et humain " prime en 2005 dans plus de 50
% des accidents recensés.

· Les opérations de maintenance : de 1992 à 2005, près de 30 % des
accidents mortels se sont produits lors de travaux dans des
installations classées ou susceptibles de l’être.



� Les objectifs

Renforcer l ’effectivité du contrôle, en particulier des entreprises intervenantes

Structurer la coopération interministérielle

� 3 actions sont prévues� 3 actions sont prévues

sur le renforcement de la coordination des services

sur la sensibilisation des agents de contrôle

sur la formation

Veille et alerte sanitaire

� Les constats
La crise de la grippe aviaire, puis la survenue de la canicule durant l’année 2006 ont montré la nécessité

de mettre en place un dispositif régional prêt à fonctionner, permettant d’informer rapidement et de
diffuser des messages et des recommandations aux acteurs de la prévention en milieu de travail, aux
chefs d’entreprises et aux salariés, quel que soit leur secteur d’activité.

� Les objectifs
Définir un circuit d ’échange et d ’information entre les médecins du travail et les acteurs

institutionnels de la veille et de l ’alerte sanitaire

La veille et l’alerte

institutionnels de la veille et de l ’alerte sanitaire

Veille et alerte technique

� Les constats
La directive machine 98/37/CE a permis d’introduire depuis le 1er janvier 1995, dans la communauté

européenne, des exigences essentielles de santé et de sécurité relatives à la conception et à la
construction des machines. Par la suite, des normes européennes d’application sont venues en appui
pour satisfaire à ces exigences réglementaires.

Malgré ces évolutions, les machines sont encore génératrices d’accidents du travail ou de maladies
professionnelles : mauvais captage de produit CMR, contraintes physiques et psychiques liées à une

mauvaise ergonomie…



Optimiser le dispositif de maintien dans l ’emploi
existant dans la région

� Les constats
En 2003, un schéma cible d’une offre de service de maintien dans l’emploi a été élaboré

dans la région, sous l’impulsion de la DRTEFP, de la CRAM et de l’AGEFIPH.
Une évaluation du fonctionnement de ce dispositif a été faite fin 2006
Une réorganisation est en cours, visant à améliorer l ’implication des médecins du travail et

Le maintien dans l’emploi

Une réorganisation est en cours, visant à améliorer l ’implication des médecins du travail et
des SST et à renforcer le pilotage et l ’animation régionale

� Les objectifs

Améliorer les signalements précoces des médecins du travail

Renforcer la sensibilisation et la coordination des acteurs départementaux

Développer le taux de maintien à l ’emploi

LES AXES TRANSVERSAUX DU 
PRST

� Appui à la connaissance et à la recherche

– Valorisation des résultats de l ’enquête SUMER
– Participation à SAMOTRACE

– Contribution à la diffusion des connaissances en santé au travail



� Comité de pilotage :
– DRTEFP,DRASS,DRIRE,DRTT,SRITEPSA;   CRAM, OPPBTP, AROMSA;   

ARAVIS, ORST
– Bilan annuel et perspectives présentées au CRPRP

� Comités techniques
– 1 par thématique

LA MISE EN ŒUVRE DU PRST

– 1 par thématique
– Composition variable
– 1 référent par COTEC
– Lieu d’élaboration ou de validation des fiches actions

– L ’ensemble des 61 fiches actions a été finalisé fin 2007

EVALUATION DU PRST

� L ’ORS est chargé d ’une évaluation en continu

� L ’ORS a été missionné pour accompagner un groupe projet sur � L ’ORS a été missionné pour accompagner un groupe projet sur 
la définition des objectifs, des critères et des indicateurs



Les enjeux du PRST

La coordination entre les acteurs

L ’implication des partenaires sociaux

La Coordination entre acteurs

� Avec le plan régional de la CRAM

� Avec le plan d ’action de l ’OPPBTP

� Avec l ’action des Services de Santé au Travail� Avec l ’action des Services de Santé au Travail

� Avec l ’action de la DRIRE

� Avec l ’action des médecins de santé publique

� Avec les autres services de contrôle



L ’implication des partenaires sociaux

� Dans le COPIL du PRST, avec présence de l ’ORST

� Au pilotage du dispositif de maintien dans l ’emploi

� Avec la mise en place du CRPRP


